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3. 

développement d’un portefeuille de projets pour mobiliser 

d‘atténuation de la Tunisie. Grâce à un programme 
de formation ciblé, les expert.e.s. tunisien.n.e.s seront 
accompagné.e.s dans l‘amélioration de leurs compétences 

Les mesures de renforcement des capacités permettront 
au pays de s’acquérir des compétences nécessaires en 

œuvre de la CDN.

4. Contribuer aux négociations internationales sur le 

climat et au partage d’expériences

Grâce aux formations et aux échanges internationaux, le 
gouvernement tunisien peut faire valoir son expérience 
et les résultats de la mise en œuvre de sa CDN lors de 
manifestations internationales sur le climat. Dans le 
cadre des négociations de la CCNUCC, la délégation 

de protection du climat.

2. Établir un Cadre de Transparence Renforcée 

à mettre en place un système national de transparence 
et à améliorer leurs systèmes existants de mesure, de 

favorise la transparence des informations communiquées 
au secrétariat de la CCNUCC concernant la mise en œuvre 
de la CDN, conformément aux exigences de l’Accord de 
Paris.




